
adhérer à La Roche Autrement
adhérer aux différents points de la constitution de l’asso
avoir participé à quelques réunions avec la méthodologie
de gouvernance partagée
avoir suivi les formations « s’organiser collectivement » et «
Liste citoyenne Participative »
avoir la nationalité d’un pays de l’Union Européenne
être contribuable de la commune

Durant les 6 mois de campagne : 2 réunions par semaine et 6h de terrain par semaine
(sans doute un peu plus encore pour la tête de liste)

Les différentes attentes pour les membres de la future liste

pour les binômes adjoint·esAttentes/critères en 

pour les adjoint·es et la tête de liste

Une liste à La Roche doit être composée de 33 personnes.  Environ 24 personnes issues de la liste majoritaire
siègent au conseil municipal et les 9 autres sièges sont pour des personnes du ou des groupes d’opposition.  
Dans les 24 personnes, on va distinguer 3 blocs d’investissements différents : conseiller·es municipaux·ales /
binome adjoint·es / adjoint·es et tête de liste.

Attentes/critères  pour les 33 membres de la liste

avoir suivi les formations  « numérique » et « organisation
politique du territoire »
être présent·e au conseil municipal et participer activement
sur commission/groupe de travail (appétence pour une ou
des thématiques)
être présent·e sur le terrain 

pour les 24  conseiller·es municipales
Attentes/critères en

avoir une forte envie de s’engager dans la vie de la
municipalité
avoir un rôle de leader ou co-leader sur thématique(s)
choisie(s) (connaissance thématique souhaitable)
être présent·e sur le terrain

être garant·e du fonctionnement général
ne pas être allergique aux prises de paroles en public
avoir une capacité à travailler en équipe, accepter d’être
parfois en représentation (la communication /
représentation de la mairie sera partagée entre adjoint·es
et la tête de liste)
être présent·e sur le terrain

Attentes/critères en 

Indemnités 

Temps environ 4 à 6h/semaine

environ 80 €/mois

environ 8 à 10h/semaine

entre 250-550€/mois

Pour 2 ou 3 personnes qui siégeront
au conseil communautaire
indemnité supplémentaire entre 350
et 650 €/mois 

Indemnités 

Temps 

environ 16 à 20h/semaine

entre 1000-1400€/moisIndemnités 

Temps 
dont une journée de semaine pour
travail collectif

Durant les 6 mois de campagne : 1 réunion par mois et environ 2h de travail additionnel par
semaine (ex : groupe de travail, terrain...) – Adaptable en fonction des contraintes de chacun·e

Durant les 6 mois de campagne : 2 réunions par mois et environ 4h de travail additionnel par
semaine (ex : groupe de travail, terrain...) – Adaptable en fonction des contraintes de chacun·e

à peaufiner suivant les réponses, les
échanges qui suivront et de l’avancement
de la constitution de l’équipe. 

à peaufiner suivant les réponses, les
échanges qui suivront et de l’avancement
de la constitution de l’équipe. 


